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Cela dépend de votre commune. 

La commune décide des règles en matière de nuisances sonores. Ces règles sont notées dans les règlements
généraux de police (communaux) et concernent notamment : 

les tondeuses à gazon ;
les aboiements de chiens ; 
les rassemblements de personnes ;
etc.

Mais beaucoup de communes interdisent de tondre (ou d'utiliser tout appareil à moteur) le dimanche ou limitent les
heures dans lesquelles vous pouvez tondre le dimanche.

Pour obtenir le règlement général de police de votre commune, renseignez-vous : 

auprès de votre commune ;
ou sur le site internet de votre commune. 

Si votre voisin ne respecte pas l'interdiction de tondre :

privilégiez le dialogue et tentez de trouver une solution à l'amiable.
Pour plus d'informations, voyez notre fiche "Comment solutionner mon conflit de voisinage ?".
 
vous pouvez déposer plainte à la police. L'agent communal reçoit le procès-verbal et peut sanctionner votre
voisin. Votre voisin peut recevoir une amende administrative. 

Le fait de tondre en dehors des heures autorisées n'est pas une infraction pénale, sauf si votre voisin tond en
pleine nuit (tapage nocturne), ce qui est assez hypothétique.

Attention, la commune n'est pas toujours la seule compétente en matière de bruit. Les sources de bruit sont différentes.

Si vous vivez en Wallonie : 

voyez le site du SPW Infrastructures ; 
consultez le portail Environnement-santé.

Si vous vivez à Bruxelles, consultez le portail info bruit.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales.

Circulaire du 22 juillet 2014 explicative de la nouvelle réglementation relative aux sanctions administratives
communales.

Article 561 du Code pénal

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/node/662929
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/infraction-penalessinfraction
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/infraction-penalessinfraction
https://infrastructures.wallonie.be/home/nos-thematiques/routes/travaux-et-entretiens/environnement/gestion-du-bruit-dans-lenvironnement.html
http://environnement.sante.wallonie.be/home/lenvironnement-sante/autour-de-moi/bruit.html
https://environnement.brussels/thematiques/bruit/porter-plainte
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/loi/2013/06/24/2013000441/justel
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/article.pl?language=fr&sum_date=&pd_search=2014-08-08&numac_search=2014000625&page=1&lg_txt=F&caller=list&2014000625=0&trier=promulgation&ddd=2014-07-22&fr=f&text1=sanctions%20administratives%20communales&text2=circulaire&choix1=et&choix2=et#Art.N1
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/article.pl?language=fr&sum_date=&pd_search=1867-06-09&numac_search=1867060850&page=1&lg_txt=F&caller=list&1867060850=7&trier=promulgation&view_numac=2020a20347f&dt=CODE%20PENAL&fr=f&choix1=et&choix2=et#Art.561


Exemple de règlement communal concernant le bruit (ville de Liège).

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202205-exemple-reglement-de-police-relatif-lutte-contre-bruit-25-06-20017-modification-26-05-2015.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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